
LE PREMIER MINISTRE, 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

DÉCRET N° 77-1296 
DU 25 NOVEMBRE 1977 

pris pour l'application de l'article 5 de la loin° 76-629 
du 10 iuillet 1976 relative à la protection de la nature 
et concernant l'autorisation de certaines activités 
portant sur les animaux d'espèces non domestiques 
et les végétaux d'espèces non cultivées 
UO du 27 novembre 1977, p. 556 1 }. 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, du ministre de l'Intérieur, du ministre de la Défense, du 

ministre de la Culture et de l'Environnement, du ministre délégué à l'Economie et aux Finances, du ministre de 

l'Education, du ministre de !'Agriculture, du ministre de l'industrie, du Commerce et de l'Artisanat, du ministre de la 

Santé et de la Sécurité Sociale, 

Vu la loin° 76-629 du l O juillet 1976 1 l) modifiée relative à la protection de la nature, notamment son article 5, 

Vu le Code rural, 

Vu le décret du 9 janvier l 852 12) sur l'exercice de la pêche maritime modifié par la loi du l 2 février 1930 131. 
l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 14). le décret n° 69-576 du 12 juin 1969 (5) et la loi n° 70-1302 
du 31 décembre 1970 (6), 

Vu le décret n° 77-1300 du 25 novembre 1977 (7) pris pour l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 
relative à la protection de la nature et concernant le Conseil national de la protection de la nature, 

( 1) B0Mtv1, p. 143 1. 
(2) BM, 1971, p 72 (à iour ou 3 1 décembre 1970) 
/3) BM, p. 146. 
/4) BM, p 1091. 
{5) BM, p 894. 
/6) BM, 1971, p. 46. 
/7) JO du 27 novembre 1977, p. 5568. 

Vu le Code pénal, notamment son article R.25, 

Vu l'avant-dernier alinéa de l'article 31 du décret n° 63 766 du 30 juillet 1963 ; 

Le Conseil d'Etat (section des Travaux publics) entendu, 

Décrète: 

Article premier- Sont soumises à autorisation dans les conditions déterminées au présent décret la production, 

la détention, la cession à titre gratuit ou onéreux, l'utilisation, le transport, l'introduction quelle qu'en soit l'origine, 

l'importation sous tous régimes douaniers, l'exportation. lo réexportation de tout ou partie d'animaux d'espèces non 

domestiques et de leurs produits ainsi que des végétaux d'espèces non cultivées et de leurs semences ou parties de 

plantes dont la liste est fixée, après avis du Conseil not1onol de la protection de la nature, en fonction de ces activités 

par arrêtés conjoints du ministre chargé de la 0rotec1,on de la nature et, en tant que de besoin,du ou des ministres 

compétents. 



Pour les espèces marines, des arrêtés sont pris coniointement par le ministre chargé de la Protection de la nature et 

le ministre chargé des Pêches maritimes. 

Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage est consulté lorsque les animaux des espèces susvisées 
figurent sur la liste des espèces de gibier fixée par le ministre chargé de la Protection de la nature. 

Art. 2 - L'autorisation prévue à l'article 5 de la loi du l O iuillet 1976 est délivrée par le ministre chargé de la 

Protection de la nature. 

Cette autorisation peut être délivrée : 

- soit pour une durée limitée, sauf renouvellement sur demande du bénéficiaire ; 

- soit pour une durée illimitée. 

L'autorisation est individuelle et incessible. Elle peut être assortie de conditions particulières à l'espèce considérée 
ou à l'utilisation prévue ; elle peut être subordonnée à la tenue d'un registre ainsi qu'à la possibilité, pour les agents 

de l'administration, de visiter l'établissement ou le véhicule. 

Si les conditions fixées ne sont pas respectées, l'autorisation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficoire 

entendu. 

Des arrêtés des ministres concernés fixent la forme de la demande à présenter pour obtenir une autorisation ou titre 

des articles premier et 7 du présent décret, ainsi que la forme de cette autorisation. 

Les établissements d'élevage, de vente, de location ou de transit d'animaux d'espèces non domestiques ainsi que 
les établissements destinés à la présentation au public de spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, qui 

doivent demander l'autorisation prévue par l'article 6 de la loi du l O iuillet 1976, ne sont pas tenus de solliciter 

l'autorisation mentionnée au présent article 

Art. 3 - Les spécimens d'espèces animales non domestiques, de leurs parties ou produits figurant sur les listes 

prévues à l'article premier peuvent être soumis, dans un centre de transit, à un contrôle de leur identité spécifique 

ou de leurs caractéristiques physiques ou biologiques, dans les conditions fixées par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la Protection de la nature, du ministre de l'Economie et des Finances et du ministre de l'Agriculture, sons 

préjudice de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la santé et à la sécurité 
publique ou à la surveillance sanitaire et à la protection des animaux. 

Art. 4 - Indépendamment des dispositions prévues aux articles premier et 2 du présent décret, le ministre chargé 

de la Protection de la nature arrête la liste des animaux d'espèces non domestiques ou de végétaux d'espèces non 
cultivées ou de leurs parties ou produits dont le ramassage, la récolte ou la capture et la cession à titre gratuit ou 

onéreux, peuvent être interdits ou autorisés dons certaines conditions sur tout ou partie du territoire et pour des 

périodes déterminées. Des arrêtés préfectoraux fixent les dates d'application de ces mesures et, le cos échéant, 

leurs modalités d'application. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux espèces marines. 

Art. 5 - Les arrêtés interministériels pris en application des articles premier et 4 du présent décret sont publiés ou 

Journal Officiel de la République Françoise 

Ces arrêtés et les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'article 4 sont, à la diligence du préfet, affichés dans chacune 

des communes concernées et publiés au recueil des actes administratifs ainsi que dons deux iournaux régionaux 

ou locaux diffusés dans tout le déportement. 

Art. 6 - Seront passibles de peines prévues à l'article R 38 du Code pénal ceux qui auront contrevenu aux 
dispositions réglementaires relatives ou ramassage et à la cession à titre onéreux ou gratuit d'animaux d'espèces 

non domestiques, de végétaux d'espèces non cultivées ou de leurs parties ou produits figurant sur la liste prévue à 
l'article 4 ci-dessus 

Art. 7 - Les personnes physiques ou morales qui, lors de la publication de la liste prévue à l'article premier du 

présent décret, se livrent à la transformation ou à la commercialisation et détiennent des spécimens d'espèces 
figurant sur cette liste peuvent continuer à les détenir sans demander l'autorisation mentionnée à l'article 2 ci-dessus. 

-



Elles doivent toutefois, dans le délai de six mois, fournir au ministre chargé de la Protection de la nature 

les renseignements figurant sur la formule de demande d'autorisation mentionnée à l'avant-dernier alinéa de l'article 2 ; 

ce ministre, après vérification de l'origine licite des spécimens, délivre une attestation tenant lieu d'autorisation et 

peut prescrire la tenue d'un livre d'entrées et de sorties et fixer éventuellement les formalités à remplir en cos de 

cession des spécimens. 

Art. 8 - Les dispositions du présent décret sont applicables ou déportement de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Art 9 - Le gorde des Sceaux, ministre de la Justice, le ministre de l'Intérieur, le ministre de la Défense, le ministre 

de la Culture et de l'EnviFOnnemenl, le ministre délégué à l'Economie et aux Finances, le ministre de l'Equipement 

et de l'Aménagement du territoire, le ministre de l'Education, le ministre de !'Agriculture, le ministre de l'industrie, du 

Commerce et de l'Artisanat, le ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale, le secrétaire d'Etat aux Universités, le 

secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur (Déportements et Territoires d'Outre-Mer) et le secrétaire d'Etat auprès 

du ministre de l'Equipement et de l'Aménagement du territoire (Transports) sont chorgés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié ou Journal Officiel de la République Françoise 

Fait à Paris, le 25 novembre 1977 

Raymond BARRE 
Par le Premier ministre 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
Alain PEYREFITTE 

Le ministre de la Défense, 
Yvon BOURGES 

Le ministre de la Culture et de l'Environnement, 
Michel d'ORNANO 

Le ministre de l'Intérieur, 
Christian BONNET 

Le ministre délégué à l'Economie et aux Finances, 
Robert BOULIN 

Le ministre de /Equipement et de l'Aménagement du Territoire, 
Fernand ICART 

Le ministre de /'Agriculture, 
Pierre MEHAIGNERIE 

Le ministre de la Santé et de la Ssécurité Sociale, 
Simone WEIL 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur 
(Déportements et Territoires d'Outre-Mer), 
Olivier STIRN 

Le ministre de l'Education, 
René HABY 

Le ministre de /'Industrie, du Commerce et de l'Artisonot, 
René MONORY 

Le secrétaire d'Etat aux Universités, 
Alice SAUNIER•SEITE 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Equipement 
et de l'Aménagement du Territoire (Transports), 

Marcel CAVAILLE 


